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Mirri est un ancien garibaldien; il prit partä l'expedition des « Mille »,
oü il se distingua par son courage et ses mörites. II a une valeur technique

et est un vrai patriote, ayant combattu pour l'unitö et l'independance
de sa patrie.

Malgrö l'opposition furieuse qu'une partie de la Chambre fera — comme
de coutume — au nouveau ministöre, il laut lui souhaiter un rögne plus
long qu'au precedent: la majorite est trös compacte, sinon nombreuse. Et
pourquoi donc la Chambre refuserait-elle son appui ä un gouvernement
reellement capable de bien faire? Le pays, dans ce cas, ne serait pas de
son cötö.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers. — La reunion cle la Sociötö des officiers neuchätelois

aura lieu dimanche el lundi 2 et 3 juillet. Tous les officiers
supörieurs de la IIe division sont conviös specialement. Le programme est,

tres bien congu. Le voici :

Dimanche 2 juillet. — 8 h. 55 matin, arrivöe des officiers du Locle;
9 h. 35, arrivöe des officiers de Neuchätel et. du reste du canton, collation
ä la Brasserie Ariste Robert; 10 h. 25, döpart pour Saignelegier; 12 h. 05

soir, arrivee ä Sai0nelögier; 12 h. 15, assemblee gönörale; 2 h., diner; 4 h.,
recon.iaissai ce des roules Goumois-Montfaucon-St-Brais, Soubey; 8 h.,

souper, röunion familiöre.
Lundi 3 juillet. — 6 h. 30 matin, depart et marche en trois colonnes

sur Sonceboz, suivant le programme qui sera distribue la veille : a) par
Rouges-Terres, les Geneveys, Bellelay, Fuet, Tavannes, 20 km.; b) par
Tramelan-Tavannes, 18 km.; c) par Muriaux, les Brouleux, les Fontaines,
Cortebert, 18 km..; 12 h. 30 soir, rapport des reconnaissances; 2 h., diner.

Le prix de la carte de föte est de 6 fr. pour le dimanche seulement, de
1 i fr. pour les deux jours. S'inscrire avant le 20 juin.

Le comite cantonal espere que les partieipants seront nombreux.
a 11 est bon, dit la convocation, que peu de temps avant les manceuvres,

auxquelles la plupart de nous seront appeles, nous ayions l'occasion

de nous reunir pour discuter des questions qui nous preoecupent et
parier des choses qui nous sont chöres. »

Dans sa derniere assemblöe gönörale, la Societe militaire du Canton

de Geneve a renouvelö son comitö comme suit:
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President, major Bonna; vice-president, lieut.-colonel Galiffe; Iresorier,
capitaine Odier; secretaire, ler lieut. Choisy; vice-secretaire, capitaine
Coutau; öconome, capitaine Senglet; bibliothöcaire, capitaine Bastard

vice-bibliothöcaire, capitaine Borel; membre adjoint, capitaine Palry.

ANGLETERRE
Les appels de la milice en 1899. — D'apres l'Admiralty and Horse

Guards Gazette, des instructions viennent d'ötre donnöes au sujet des

appels de la milice pour cette annöe. Seize bataillons des regiments anglais
et öcossais seront röunis sur le terrain de manoeuvre de Ia plaine de

Salisbury. Aucun bataillon irlandais ne sera envoye en Angleterre. Les
bataillons designes constituent deux groupes de huit bataillons chacun ;

le premier groupe sera convoquö du 26juinau 29 juillet, et le deuxiöme
du 31 juillet au 2 septembre.

En oulre, deux bataillons seulement seront envoyes k Aldershot Ie

19 juin; trois iront ä Shorncliffe k des dates differentes; quatre seront

convoques au camp de Golchester et trois ä Hounslow.
En Irlande il y aura plusieurs convocations importantes : les trois

bataillons du Royal Inniskilling Fusiliers, le 15 mai, ä Ballyshannon, ainsi

que les Irois bataillons du Royal Irish Fusiliers, le 12 juin ; le 5 juin, les
trois bataillons du Royal Dublin Fusiliers au Curragh, les trois du
Connaught Rangers (forestiers) ä Oranmore, et les trois du Royal Munster
Fusiliers k Kilworth.

La brigade d'artillerie du Sud de l'Ecosse, ainsi que celle de Forfar et
Kincardine seront envoyöes ä Portsmouth pour leur instruction ; celles
d'York, de Tipperary et de Mil-Ulster ä Plymouth ; celles de Durham ä

Devonport, et enfin celles de Limerick k Sheerness.
Les corps des ingenieurs et des defenses sous-marines, ainsi que la

plus grande partie de l'artillerie et de l'infanterie seront exerces dans
leurs lieux de rassemblement respectifs, ou ä petite distance de ceux-ci.
Les compagnies du service sanitaire de la milice seront appelöes, le
3 juillet, ä Aldershot, Nethey et Woolwich. En resume, on convoquera 32

brigades d'artillerie, 2 balaillons d'ingönieurs, 10 corps de mineurs sous-
marins, 124 bataillons d'infanterie et 6 compagnies du service sanitaire.
La duröe de la pöriode d'instruction ne sera dans aucun cas inferieure ä

quatre semaines. (Revue du Cercle militaire. no 10.)

AUTRICHE-HONGRIE
Manceuvres.— Aux grandes manceuvres de cet automne, fixees du 1er

au ll-septembre, seront appeles les VIRe et IXe corps d'armee, ä Prague

et ä Josephstadt, et les llle et XIVe a Prague et ä Innsbruck.
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BELGIQUE

Les vivres du sac. — La Belgique militaire annonce que, ä la suite
d'ötudes entreprises et continuees avec succös par la fabrique de conserves

d'Anvers, la composition des vivres cle röserve, dits « vivres du sac »,

va ötre modifiee de la fagon suivante :

Le biscuit sera remplace par un produit analogue, mais plus friable,
d'un goüt plus agröable et renfermant une quantite bea'ucoup plus grande
d'elements nutritifs. Los boites en aluminium, qui contenaient le riz, le

cafö, le poivre et le sei, seront supprimöes; on y substituera une
«cartouche alimentaire» comprenant : une tablette de sei desseche; une
tablette de cafö, Chicoree etsucre comprimes; une tablette de farine de pois
et viande pulverisös. Ces trois tablettes seront enveloppöes de papier
impermeable et röunies clans un etui d'aluminium, de forme cylindrique,
ayant 4 centimetres de diametre et 5 centimetres de hauteur. Chacun de

ces etuis representera donc, avec 550 grammes de biscuit, la valeur d'une
ration de vivres cle reserve.

Jusqu'ä prösent, la ration du sac comporle : 550 grammes de biscuit.
300 grammes do conserves de viande, 90 grammes cie riz, 25 gramnies de

sei, 15 grammes de cafö sans sucre et 50 centigranimes de poivre. En cas

de mobilisation, cliaque homme regoit, selon les ordres donnes, une ou

plusieurs rations de röserve.
(Revue du Cercle militaire, 3 juin.j

ETATS-UNIS

Reorganisation de l'armee. — Le-congrös americain vient de voter, ä

la date du 2 mars 1899, une loi de reorganisation de l'armöe, dont les

dispositions principales sont les suivantes :

L'armee comprend : 3 majors generaux; 6 brigadiers gönöraux; 10

rögiments de cavalerie; 7 d'artillerie ; 25 d'infanterie; les Services de

l'adjudant gönöral (chef d'ötat-major general), de l'inspecteur general, do la

justice, du quartier-maitre, des subsistances, de santö, de la solde, du

gönie, de l'artillerie, des signaleurs (Signal-Corps); 30 chapelains, les

archivistes, les officiers et les hommes retraites et le personnel de l'öcole
de West-Point.

Pour parer aux exigences actuelles, le president a le pouvoir, jusqu'au
ler juillet 1901, de maintenir l'armee active ä l'effectif de 65 000 hommes

et de lever 35 000 volontaires.
L'avancement continuera ä avoir lieu clans chaque arme par anciennetö.

''endant la pöriode provisoire, qui doit durer jusqu'en 1011, lo presi-
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dent peut nommer cles brigadiers generaux de volontaires dans une

proportion de 1 par 4000 hommes, et des majors generaux ä raison de 1 par
12 000 hommes.

En resume, la nouvelle loi ne change pour ainsi dire pas l'ancienne

Organisation de l'armöe americaine, eile ne fait qu'augmentor ses effectifs,
sans röaliser aucune des reformes proposöes, notamment au sujet du

commandement.
Elle a etö accueillie avec dösappointement dans les milieux militaires,

et une Revue speciale, VArmy and Navy Journal, l'a caracterisee en ces

termes :

« C'est une veritable dösillusion, et les plans de röorganisation, qu
promettaient tant au döbut de la Session du Congrös, ont definitivement
echoue. Le resultat. final est une demi-mesure qui, pour l'armöe, ne marque

aucun progrös dans la voio des reformes. »

FRANCE

Cinematographie militaire. — On öcrit k la France militaire:
« La science marche et ä chaeune de ses etapes offre, en göneial, une

application possible aux choses militaires. C'est en creusant cette idöe

que je demeure frappe d'etonnement qu'on n'ait pas encore songe ä

utiliser dans l'armöe une döcouverte qui n'est cependant plus nouvelle : le

cinömatographe. Un de nos plus eminents chirurgiens a eu röcemment
l'idöe de l'appliquer k l'enseignement chirurgical.

» On cinömatographie une Operation qui, precedemment, ne pouvait
ötre exöcutöe que devant un trös petit nombre d'assistants, et l'on peut
ensuite Fötudier devant un auditoire nombreux en insistant sur les temps
operatoires et. sur les phases interessantes.

» Pourquoi ce procödö ne serait-il pas employe dans l'armee Je n'ai

pas l'intention de me livrer ici ä une ötude des differents points de

l'instruction qui. dans cliaque arme, pourraient ötre enseignes aux hommes

par le cinömatographe. Quelques instants de röflexion suffisent pour en
faire decouvrir des quantitös qui permettraient, notamment, d'utiliser les

longues ot mauvaises journees d'hiver, oü les seances prolongees dans

les chambres sont si prejudiciables ä l'instruction et contribuent grande-
ment au surmenage nöcessitö ensuite par le temps si court exige pour
que nos hommes soient en ötat de faire campagne.

» C'est surtout clans nos ecoles militaires qu'on tirerait, ä mon avis, un
profit enorme de celte application. Nos futurs officiers pourraient se rendre

compte, avec une economie de temps considerable — et chacun cle

nous sait combien le temps est pröcieux ä ceux qui doivent, apprendre
leur melier en deux annees — du lancement d'un pont, par exemple, des

1899 28
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effets dos differents explosifs, des effets des differents feux, artillerie ou

infanterie, de certaines manoeuvres particulieres aux differentes armes
En un mot, qui ne voit tout ce que l'on pourrait tirer du cinömatographe
dans l'enseignement du tir et du service en campagne »

Compagnies de velocipedistes. — Une des derniöres mesures cle M. de

Freycinet a ötö la Constitution cle deux compagnies de velocipedistes»
l'une attachöe au VIe corps (Chälons-sur-Marne), en garnison äSt-Mihiel
l'autre attachee au XX« corps (Nancy), en garnison ä Luneville.

L'effectif de chaque compagnie est d'un capitaine, 4 lieutenants ou
sous-lieutenants, 1 sous-officier comptable, 4 sous-officiers adjoints, 4

sergents, 8 caporaux, 2 clairons, 4 mecaniciens et 100 soldats. Gomme

equipages, deux voitures ä deux chevaux.
Les compagnies sont rattachees administrativement aux bataillons de

chasseurs. Leur tenue est celle des chasseurs alpins, sauf Ie höret;
l'armement est le mousqueton d'artillerie, avec bayonnette. Leur machine
est la bicyclette pliante du capitaine Gerard.

Pendant les proehaines manoeuvres, les compagnies cle velocipedisles
seront attachees aux divisions de cavalerie.

Declassement de places fortes. — On sait que le ministre de la guerre
a recemment soumis ä la Chambre un projet de loi ayant pour objet de

ranger dans trois classes les places et ouvrages fortifies situes sur nos
frontiöres de terre et ä l'interieur du territoire national. II est dit, dans cc

document, que des propositions spöciales seront presentees au Parlement

au sujet du declassement d'un certain nombre d'autres places et

ouvrages.

Une premiere proposition vient d'ötre adressee ä la Chambre pour que
le gouvernement soit autorisö ä rayer du tableau des places de guerre les

places et ouvrages de fortification indiquös ci-aprös : l'enceinte et la
citadelle de la place de Lille; los places de Gonde-sur-Escaut, du Quesnoy,
de Peronne, de Longwy; l'enceinte de la place de Perpignan, ä l'exception

de la citadelle; la lunette 41 de Besangon.

Le Conseil superieur de la guerre n'a pas admis le declassement pur
et simple de Perpignan; de la discussion ä laquelle cette question a donnö

lieu, il ressort qu'il s'agit moins de conserver un Systeme reconnu döfectueux

et surannö que de maintenir, dans cette partie des Pyrönöes, un

point de rösistance susceptible d'appuyer les mouvements de nos

armees. En attendant l'execution de travaux prevus, la citadelle de Perpignan,

conservöe et amelioree, remplira le but Signale beaucoup plus
efficacement que ne le fait l'enceinte actuelle.

(lievue du Cercle militaire.)
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ITALIE

Tir ä la cible. — Les differentes societes de tir qui existent en Italie.
vivement sollicitöes par le gouvernement, exercent leurs soeiötaires ä cles

tirs de guewe, se rapprochant autant que possible dela realite. C'est ainsi

que la societe cle tir de Savone habitue ses soeiötaires, appartenantä Ia

milice territoriale, ä tirer sur cles buts flottants, figurant cles troupes de

debarquement. Un exercice de ce genre a etö fait dernierement dans la rade
de Vado, en presence des autorites civiles et militaires. Les resultats
obtenus ont ötö remarquables; le pour cent a varie, selon les escouades des

tireurs, entre 65 et 80 °/o.

D'autre part le gouvernement italien a mis en demeure les Sociötös de

tir de disposer leur polygone de fagon ä pouvoir tirer le fusil petit calibre
modöle 1891, au lieu et place du Vetterli. Le ministere de la guerre fait

faire, de son cöte, des essais pour obtenir une nouvelle cartouche pour le

fusil 1891, coiitant moins cher que la cartouche cle guerre et qui sera
livree contre remboursement aux Sociötös de tir, dont on cherche ä aug-
menter le nombre par tous les moyens possibles.

RUSSIE

Materiel Engelhardt ä tir rapide. — On s'attend ä voir l'artillerie
russe pourvue, dans un dölai assez rapproche, d'un materiel ä tir rapide
au calibre de 76 mm. Le general Engelhardt, inspecteur genöral de l'artillerie

pour Ia röception des fournitures, a fait inserer dans l'Invalide russe
une note dötaillöe sur le materiel de campagne construit dans les usines
d'Alexandrovsk et de Partisov et experimente en coneurrence avec des
materiels presentes par les principaux etablissements de l'etranger.

Apres un examen prolongö dos systömes d'affüts ä tir rapide, notamment

des affüts Krupp ä beche cle Crosse et de l'affüt du canon frangais
de 120 court ä frein liydropneumatique, lo general Engelhardt a voulu faire
oeuvre personnelle :

« Aux ressorts d'aeier ct aux freins pneumatiques, il substitue le

caoutchouc, dans lequel il a pleine confiance. Le fonetionnement des
ressorts d'aeier n'est pas toujours regulier; quant aux freins pneumatiques,
ce sont des organes compliques, encore nouveaux en Russie, et peu ap-
pliquös au climat. Si la France a employe avec succös les freins pneumatiques,

c'est que, dans ce pays, le pneumatisme a fait l'objet d'ötudes
trös döveloppees et que l'air comprime a acquis droit de cite depuis la

genöralisation des tramways.»
L'affüt du gönerai Engelhardt ressemble ä l'affüt Nordenfeit: « petit
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affüt mobile sur un chässis portö par des roues. Des ressorts en caoutchouc

limitent le reeul et ramönent la piöce en batterie; un appareil
hydraulique amortit los chocs et rögularise leur action. »

Depuis longtemps partisan des caissons ä deux roues, le general
Engelhardt expose dans Ia note envoyöe ä VInvalide russe que « l'artillerie ä

tir rapide exige une augmentation de l'approvisionnement en munitions
prös des pieces. Si l'on conserve le type actuel des caissons ä quatre
roues et ä six chevaux, il est impossible de realiser cette augmentation
d'approvisionnement sans accroitre le nombre actuel des attelages de

l'artillerie. »

Le general etudie un modele de caisson ä deux roues, attele ä deux
chevaux, se rapprochant du type adopte pour les caissons de munitions
d'infanterie. On sait que ce caisson a permis de röaliser dans les parcs
et les trains regimentaires une economie de prös cle 8000 conducteurs et
de 15 000 chevaux.

Le caisson actuel ä 6 chevaux transporte 80 projectiles de 6 kg. 5; le

caisson ä deux roues en contient 40. Pour le möme nombre de chevaux,
les caissons ä deux roues permettent de transporter une fois et demie

plus do projectiles que ceux du type en service.
Dans son travail, le general Engelhardt propose de reduire le nombre

des piöces de la batterie de 8 ä 6. « En utilisant les douze chevaux laisses

disponibles pour attelerdes caissons ä cleux roues, on aecroitra ainsi cle

160 projectiles l'approvisionnement de la batterie, sans augmentation du
nombre de chevaux et sans affaiblissement du feu de la batterie, la batterie
ä 6 piöces ä tir rapide devant envoyer beaucoup plus de projectiles,
dans un meme temps donnö, que la batterie existante. »

La longueur de l'affüt etudie est sensiblement plus grande que celle
des affüts modöles 1877 et 1895. Ce qui resulte de l'accroissement donne
ä la vitesse initiale.

Les dimensions de l'affüt sont faites pour surprendre. Le gönöral n'a

pas voulu raccourcir l'affüt pour ne rien sacrifier ä la vitesse. II s'est
refuse ä ci adopter 450 m. au lieu de 600 m d'oü serait rösulte une diminution

sensible dela vitesse des balles du shrapnel aux grandes porlees. >-

Aux yeux de l'inspecteur general des reeeptions de l'artillerie russe

pour eviter le reproche adresse aux shrapnels d'avoir une « faible action

aux distances superieures ä 3000 mötres, il faut accroitre la vitesse initiale
el s'habituer aux affüts ä dimensions indccoutumöes. »

Voici les principales donnees du matöriel ä tir rapide ötabli pai le
gönöral Engelhardt dans les usines de Partilov et d'Alexandrovsk :

Calibre ' 76 mm.
Poids du projectile 6 kg. 3

Vitesse initiale 600 m.
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Poids de la bouche ä feu 276 kg.
» de la voiture-piece 1720 kg.

Nombre de coups tirös ä la minute 16

Nombre de cartouches portees par l'avant-lrain 36

Nous nous bornerons ä rappeler, comme terme de comparaison, que Ie

materiel ä remplacer par l'artillerie ä tir rapide pouvait tirer quatre coups
ä la minute: il pourrait aller jusqu'ä six coups, si on lui appliquait le principe

de la cartouche metallique.
(Progres mililaire.)

BIBLIOGRAPHIE

Des methodes d'instruction du tir en France, par le capitaine Richard,
du 20e bataillon de chasseurs ä pied. Paris 1899. Librairie de L. Baudoin.
1 vol. iu-8o, 103 pages.

Cette etude, quo nous avons lue avec beaucoup d'interöt, est surtout
un historique des armes ä feu portatives et un resume des difförents
röglements et prescriptions concernant le tir en France.

Gomme point de depart de son travail, l'auteur a pris le commencement

du XVlRe siecle. C'est aprös la bataille d'Hochstett, en 1703 (contre
l'Electeur de Brandebourg) qu'une ordonnance de Louis XIV supprimait
les piquiers, et donnait ä toute l'infanterie frangaise le fusil ä baionnette,
arme de jet et de choc ä la fois. Le premier modöle de fusil, dont la

fabrication fut reglementee, ne füt cependant röguliörement etabli qu'en
1717.

Pour la clarte de l'ötude, celle-ci est divisee en cinq pöriodes,
correspondant aux grandes ötapes parcourues par l'armement de l'infanterie en

France. Dans chaeune de ces pöriodes, l'auteur ötudie successivement :

10 L'historique de l'armement; 2° Les modifications apportöes ä la tactique

et aux röglements de manoeuvres; 3<> Les methodes d'instruction du

tir.
Ces cinq pöriodes sont :

lo Armes lisses se chargeant par la bouche, et de gros calibre: 17 ä

19 mm., jusqu'aux guerres de la Revolution ;

2o Kirmes- lisses se chargeant par la bouche, et Xe gros calibre : 17 ä

19 mm., jusqu'en 1842.

3° Armes rayees se chargeant par la bouche, et de gros calibre : 17 ä

19 mm., cle 1842 ä 1860;
4o Armes rayees se chargeant par la culasse, et de calibre moyen :

11 mm., de 1866 ä 1886;
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